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ASSOCIATIONS 

Modifications 

Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre
Ancien titre : HERISTAGE DANICAN
Nouveau titre : ERISTAJ DANICAN.
Nouvel objet : promouvoir, valoriser et soutenir les musiques et les danses traditionnelles notamment les quadrilles
et les musiques exécutées à l'accordéon ; soutenir, accompagner, promotionner et valoriser la pratique musicale
de l'orchestre eristaj danican ; faire connaître et préserver les œuvres musicales de hérisson danican ; organiser
et participer à des manifestations artistiques, culturelles ou touristiques mettant notamment en avant les danses et
musiques traditionnelles et toutes actions pouvant contribuer à la préservation et à la transmission du patrimoine
culturel guadeloupéen ; et plus généralement toutes activités ou opérations pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement ;
Siège social : chemin de Zabeth, Lebraire, 97111 Morne-à-l'Eau.
Date de la déclaration : 8 janvier 2020.
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